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                 NORD : Circuit de 110 km 
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Bulletin d’inscription 

LA ROUTE DE LA ROSE DANS LE LOIRET 

Label national : 360/21 

 

NOM: 
 
PRENOM: 
 
ADRESSE: 
 
CODE POSTAL: 
 
VILLE: 
 
Tél.: 
 
Courriel: 
 
NOM DU CLUB: 
 
N° FFCT DU CLUB: 
 
N° LICENCE FFCT: 
 
 
Je déclare avoir pris connaissance du règlement et 
l’accepter dans son intégralité. 
Je règle mon inscription par chèque à l’ordre de 
«CODEP45-CYCLOS» 
Fait à :                                               le : 
SIGNATURE 
 
CONTACT :  René Martin   
667 rue de Châtre  
45129  HUISSEAU-SUR-MAUVES 
Tél. : 02 38 80 71 01      Port. :06 09 85 87 97 
« carorene-martin@orange.fr » 
 
 

 

 Le comité départemental du 45 vous invite à 
participer à la randonnée permanente de "La Route 
de la Rose dans le Loiret", en visitant 15 parcs, 
jardins et sites de production pour découvrir la rose 
sous toutes ses facettes ; ces sites sont à entrée  
payante pour la plupart. Les roses et Jeanne d’Arc 
sont deux des passions du Loiret. L’histoire a donc 
évidement voulu que ces passions se rencontrent 
et c’est ce que nous allons vous raconter ! En 1839, 
la première femme obtentrice de roses dans le 
Loiret, Mme Renard-Courtin, crée la première rose 
Jeanne d’Arc, pour laquelle elle obtient la médaille 
d’argent la Société d’Horticulture d’Orléans, qui 
vient d’être fondée et organise sa deuxième expo 
(au Jardin des Plantes). Une rose blanche Jeanne 
d’Arc, créée par Levavasseur en 1909 (polyantha), 
toujours en culture, se trouve au Parc floral de la 
Source. Cette randonnée vous offre donc un 
itinéraire avec deux boucles non liées entre elles, 
se composant de :  une boucle nord de 110 km et 
une boucle sud de 60 km  
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                      Le Parc floral Orléans la Source 
 

                      

                                          Règlement 
        LA ROUTE DE LA ROSE DANS LE LOIRET 

                                LABEL NATIONAL : 360/21 
•  Le CODEP45-LOIRET cyclo organise, contrôle et 

homologue la Randonnée Permanente de 
Cyclotourisme appelée « LA ROUTE DE LA ROSE 
DANS LE LOIRET ». 

• Cette randonnée est ouverte à tous les 
cyclotouristes français et étrangers, licenciés ou 
non, régulièrement assurés pour la pratique de la 
bicyclette. 

• Les participants non-licenciés à la FFCT sont assurés 
au minimum en RC par l’organisateur. 

• Les participants doivent respecter le code de la 
route et les règles de sécurité en général et 
posséder une assurance personnelle. 

• Ils doivent respecter la nature et l’environnement. 
• Les mineurs devront obligatoirement être 

accompagnés par un parent, tuteur légal ou 
éducateur qualifié. 

• Le correspondant ou créateur de la RP envoie les 
différents documents obligatoires ou facultatifs 
après l’inscription du participant. 

• Le carnet de route et les localités de contrôles: 
Bellegarde, Yèvre-le-Châtel, Pithiviers, Jardin des plantes 
d’Orléans, Cléry-St-André, Orléans parc floral de la Source. 

• Le participant fera apposer un cachet-souvenir sur 
son carnet de route mentionnant le nom de la 
localité de contrôle (ou photo du vélo devant le 
panneau). 

• La Randonnée étant à caractère touristique, il n’y a 
pas de délai imposé. 

• Le cyclotouriste s’engage à suivre le circuit défini 
dans son intégralité.  

• Le carnet de route sera renvoyé au correspondant 
pour homologation. 

• Le site BPF-BCN : Cléry-St-André (45-Loiret) 
        Un souvenir (facultatif) pourra être acquis après 
homologation du carnet de route pour le tarif de 3 euros. 

• Le montant de l’inscription est de :  
 5 euros (licencié FFCT) 
 8 euros (non-licencié FFCT)  
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2 circuits : 110 et 60 km  
 Dénivelé total : 760 m 

 
Site BPF/BCN : Cléry-St-André (45-Loiret) 

 
                        

 

 

Fédération Française de CycloTourisme 
 
 
 
 Fédération Française de CycloTourisme 

 


